


     CODE D’ÉTHIQUE POUR LES COLLABORATEURS DE
NOM DE LA JCC

Préambule 
L’organisme a décidé de se doter d’un code d’éthique énonçant les règles de conduite envers ses membres, ses bénévoles, ses employés et les personnes qui font appel aux services. 
Pourquoi se doter d’un Code d’éthique?  
· Pour garder le cap sur la mission et les valeurs prônées par l’organisation;  
· Pour avoir un cadre de référence en ce qui a trait aux façons de faire;  
· Pour avoir un guide relatif aux questions d’ordre moral;  
· Pour aborder les devoirs de chacun et assurer les droits de chacun. 
Le présent code d’éthique vise à encadrer et rendre les activités de l’organisme les plus efficaces, sécuritaires et agréables possible. Il a donc pour objet de préserver et de renforcer la confiance dans l'intégrité et l'impartialité de l’organisme, de favoriser la transparence au sein de l'organisme et d’énoncer les devoirs de ses différents membres.
1. Dispositions générales
1.1	Tout administrateur, employé, membre de l’équipe de direction, bénévole, ainsi que tout autre intervenant, le cas échéant, (ci-après appelé « collaborateur ») de Nom de la JCC (la « JCC... ») est tenu de respecter la loi constitutive, les statuts et règlements, ainsi que le code d’éthique de Nom de la JCC.
1.2	Tout collaborateur de Nom de la JCC signera, dès que possible après son élection, sa nomination, ou son embauche et suite à chaque modification apportée au Code d’éthique de la JCC, l’intervention prévue à l’annexe A de ce code d’éthique.
1.3	Le collaborateur doit agir avec prudence et diligence. Il doit aussi agir avec intégrité, honnêteté et loyauté, dans le meilleur intérêt de la JCC.
1.4	Le collaborateur est tenu, dans l’exercice de ses fonctions, de respecter les principes d’équité et les présentes règles prévues au code d’éthique de la JCC. Le collaborateur doit, en cas de doute, agir selon l’esprit de ces principes et règles.
2. Indépendance
2.1	Le collaborateur doit éviter de se placer dans une situation de conflit ou d’apparence de conflit entre son intérêt personnel et celui de la JCC.

2.2	Le collaborateur doit informer le président du Conseil d’administration aussitôt que possible, de tout intérêt direct ou indirect qu’il possède dans un organisme, une entreprise, une association, un projet, un contrat ou un bien, susceptible de le placer dans une situation de conflit d’intérêts, ainsi que les droits qu’il peut faire valoir contre la JCC, en indiquant, le cas échéant, leur nature et leur valeur.
2.3	Le collaborateur doit également déclarer, au début de toute réunion où ces questions doivent être discutées, son intérêt dans tel organisme, entreprise, association, projet, contrat, bien ou droit.
2.4	Toutes ces déclarations et informations doivent être consignées au procès-verbal des délibérations du Conseil d’administration de la JCC ou à ce qui en tient lieu.
2.5	Le collaborateur doit, le cas échéant, s’abstenir de participer à toute délibération et à toute décision portant sur l’organisme, l’entreprise, l’association, le projet, le contrat, le bien ou les droits en question et se retirer de la séance pour la durée des délibérations et du vote relatif à cette question.
3. Confidentialité
3.1	Le collaborateur est tenu à la confidentialité sur ce dont il a connaissance. Il est tenu, en tout temps, de respecter le caractère confidentiel de toute information reçue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions auprès de la JCC.
3.2	L’obligation prévue au paragraphe 3.1 n’a pas pour effet d’empêcher un collaborateur lié à un groupe d’intérêts particuliers de consulter ce groupe ou de lui faire rapport, sauf si, de ce fait, le collaborateur contrevient à ses obligations de loyauté et de confidentialité envers la JCC.
4. Utilisation des biens de la JCC
4.1	Le collaborateur ne peut confondre les biens de la JCC avec les siens et il ne peut utiliser les biens de la JCC ou en permettre l’utilisation à son profit ou au profit de tiers, à moins d’autorisation explicite du Conseil d’administration de la JCC.
4.2	Le collaborateur ne peut, directement ou indirectement, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions auprès de la JCC, accorder de traitement de faveur ou d’avantages indus à quiconque.
4.3	Le collaborateur doit éviter de se placer ou de paraître de se placer dans des situations où il serait redevable à une personne ou à un organisme qui pourrait tirer parti d’un traitement de faveur de sa part. Le collaborateur ne peut notamment accepter de cadeau, marque d’hospitalité ou avantage, autres que ceux d’usage et d’une valeur modeste, qui lui serait remis à titre de collaborateur de la JCC. Un tel cadeau, marque d’hospitalité ou avantage ainsi reçu doit être retourné au donateur ou remis à la JCC.


5. Occasions d’affaires
5.1	Le collaborateur ne peut utiliser, à son profit ou au profit de tiers, l’information ou les renseignements obtenus dans l’exercice de ses fonctions auprès de la JCC, et qui concernent notamment les projets en développement, les négociations en cours ou toute information confidentielle de nature commerciale ou autre, à moins qu’il ne soit autorisé à le faire par le Conseil d’administration de la JCC.
5.2	Il est interdit au collaborateur d’agir au nom ou pour le compte d’autrui relativement à une procédure, une négociation ou une autre opération à laquelle la JCC est partie.
6. Cessation de fonctions
6.1	Le collaborateur qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se comporter de façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions antérieures au service de la JCC. Les obligations prévues aux articles 3 et 5 du Code d’éthique de la JCC continuent de s’appliquer à son égard, même après que ses fonctions ont cessé.
7. Déclaration des intérêts
7.1	Chaque collaborateur informe par écrit, auprès du président du Conseil d’administration de la JCC, des intérêts directs ou indirects qu’il détient dans toute entreprise ou toute organisation pouvant mettre en conflit son intérêt personnel et celui de la JCC.
7.2	Une telle déclaration doit être complétée par les membres du Conseil d’administration de la JCC, et toute autre personne identifiée par la direction, dès leur élection ou leur nomination ou dès qu’ils détiennent un tel intérêt, et par la suite au moins une fois par année.
8. Dénonciation d’actes répréhensibles 
Tout collaborateur est encouragé à signaler de manière confidentielle et sans crainte de représailles tout acte répréhensible, tel que la fraude, le harcèlement ou la corruption, via les canaux de communication désignés. Tous les signalements seront traités de manière sérieuse et confidentielle, en accordant une attention particulière à la protection des lanceurs d'alerte.  Prière de vous référer à la politique d’harcèlement de la JCC le cas échéant.
9. Utilisation responsable des ressources
La JCC encourage les pratiques respectueuses de l’environnement et la responsabilité sociale de l’entreprise dans le but de contribuer positivement à la communauté.
10. Protection des renseignements personnels
[bookmark: _heading=h.gjdgxs]La JCC s’engage à traiter les renseignements personnels de manière confidentielle et sécurisée, en conformité avec les lois en vigueur. La JCC ne collectera que les informations nécessaires, les protégeant contre tout accès non autorisé et respectant les droits des individus sur leurs données. Tout manquement à ces politiques fera l'objet d'une enquête sérieuse. Le RJCCQ se réserve le droit de prendre les mesures correctives appropriées. Le cas échéant, les lois et juridictions du Québec s’appliquent à tout différend.

Annexe A
INTERVENTION
· Je confirme par la présence avoir pris connaissance du code d’éthique du Regroupement des jeunes chambres de commerce du Québec (le « Code d’éthique de la JCC »).
· Je m’engage à respecter les normes d’éthique décrites dans le Code d’éthique de la JCC et je consens à être lié par chacun de ses articles. Je conviens notamment que les obligations prévues aux articles 3 et 5 du Code d’éthique de la JCC continueront de s’appliquer à mon égard, même après que mes fonctions de collaborateur auront cessé.
· Je consens à ce que mes renseignements personnels soient collectés et utilisés par la JCC pour la gestion de mon rôle, si applicable, par le biais de divers processus de ressources humaines et de gouvernance.

Prénom, nom : ______________________________
Fonction : __________________________________
Signature : _________________________________
Lieu et date : _______________________________
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